
RÈGLEMENTS DE tA
CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGLEMWT NO. 130.

REGLN,fENT RIIE DES ETA}IC'S

Attendu que 1å municipalité de Ia paroisse Sainü-Arsène .a.l,
I

aquis gratuiLement de M. Irenée Saindonrune parcelle de t,errain 
I

sur r¡ne partie du loL 75-P du cadastre de Ia Paroisse St-Arsène,

division drÞrregisüremenü de ÎémiscouaLartel que monüré sur Ie
plan rninute 650 pr€paré par M.IavaI Or¡ellet appenteur-géomètre

en date du 6 ¡ufn ltpOrdossier 1584.

Attendu que ltélargissement de la rue des Etangs per-
mettra t¡ne meilleure circulation automobile pour don¡¡er accès

au proJet de n¡e situé à environ 2@ pieds mesures anglaises

nord de la me des PLns actuellerai¡rsi que por¡r permeütre de

procéder à lrégoutfêment pÌuvia1 de 1a nre des EtangsrdesPins et,

Principale.

Aütendu que le contrat de cesslon de teraj¡r a été pre

par Me.Àllne Rouleau en date du I août 1990 numéro dtenregis

303 532.

Attendu quravis de motion a été régulièrement donné lors
de la séance ¿u 9 JuilLet 1990.

Ðr conséquence, il est proposé par l"f. F,oberl Lebel

appuyé par M. R.odrigue ta.joie et unanimement r€solu qutun

réglement portant le numéro 130 solt eü est adopté et que le
conseil ordonne et, statue par le pr€sent règlemenü ce qui suit:

1.
I

La Corporation rm.rnicipal-e de Ia Paroisse Sai¡rt-Arsène procèdlera'i
â lrélargissement de la nre des Etangs selon 1es plans décriÈs

I

plus- arnplemént ;dåns lês álinéås 'ci-dessùs'et .étant annexés 
i

auc présentes pour en faire partie, ai¡tsi que copie des planþ
I

de ltarpenteur. 
I

I

2. i¿ rm¡n:icipaliüé élargit la rue des Etangs de ltouesù vers

sur une dista¡rce dfenviron 6110 mètres et une longueur Sud

drenviron 1O4rO4 mètres eL déclare officiellement ouverte

me des Etar8's selon Ie plan annexé.
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3. r¿ rrunicipalité devra procéder â rrenrèvement de ra clùture
existante pour procéder à ltégout pluvial.

l+. Ltentretien dthiver et dfété sera sous 1a responsabilité de

Corporation Mun:i.cipale de 1a paroisse Sai¡è-A¡sène.

5. Dans lravenÍr et suivant les besoi::s, le conseil municipal
pouna décider par r'ésolution ou règrement drétendre drautre
senrices que ceux existantsrdans cetLe partie de Ia muni té

6. Iæ üerrain de ce chemin est et restera sur toute sa rongueur
largeurrla propriété de la øunicipalité de Saint-Arsène.

7. La corporation Mr¡nicipale devra pr€voir les endroits requis
afÍ.n dty insöarler Ies grilles et tuyaux nécéssaires aux eeu:(
pJ-uvia1es.

8. Le pr€senü règlernen¡ entrera en vigueur eonforn¡ément â la Loi.

Adopté le ,ltr sppr.embrelggo.
pr¡b1ié le 1{ septembre 1990.

Fbançois Michaud Secr-Tz€s.
Andné Roy, Maire
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